
Les activités sportives dans les quartiers prioritaires sont indispensables au 
bien-être des habitants et constituent un formidable outil d’un mieux-vivre 

ensemble républicain.
Le partenariat entre le CGET et l’UFOLEP a ainsi vocation à promouvoir la 
pratique sportive comme levier d’insertion et de développement social et 
éducatif des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Ce 
partenariat est structuré autour d’actions concrètes permettant d’améliorer le 
quotidien de ces habitants et de mobiliser les acteurs concernés, notamment au 

sein des contrats de ville, autour d’objectifs ambitieux.

Les dispositifs en faveur des publics issus des territoires prioritaires s’inscrivent au 
coeur de nos actions. Notre nouveau mandat qui s’engage voit s’opérationaliser, sur 
l’ensemble du territoire, une structuration fédérale, au service de l’accompagne-
ment, du développement, de la pérennisation et de la valorisation d’initiatives 
citoyennes et de projets d’éducation et d’insertion par la pratique sportive au service 
des publics les plus empêchés. S’appuyant sur son réseau de milliers de bénévoles 
et professionnels présents sur l’ensemble du territoire, l’UFOLEP ambitionne de 

devenir la fédération « du sport au service de la société ».

ACCORD CADRE
UFOLEP-CGET

SPORT ET TERRITOIRES PRIORITAIRES



L’accord cadre a ainsi fixé les relations de partenariat entre le Ministère de la ville, de la 
jeunesse et des sports par l’intermédiaire du CGET et l’UFOLEP autour de trois axes principaux 
et ce pour l’ensemble des échelons déconcentrés : 

 Insertion sociale et professionnelle,  

 Développement social et éducatif,

 Accès aux pratiques sportives. 

Cet accord cadre triennal a permis d’organiser et de promouvoir les actions et les modalités      
d’accompagnement des publics issus des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Ainsi que 
de définir les modalités d’échange, d’acquisition, et de mutualisation de compétences entre nos 
deux réseaux, par le biais de la formation notamment.

Les éléments présentés synthétisent les résultats à mi-parcours, les tendances, ainsi que les             
programmes développés grâce à ce partenariat.  

Signé en 2015, l’accord cadre triennal UFOLEP – CGET, a pour but, en s’appuyant sur l’outil sport, 
de développer des projets éducatifs et d’insertion en direction des territoires et des populations 
issus de la géographie prioritaire.

L’UFOLEP, première fédération a�initaire et multisports et secteur sportif de la Ligue de l’enseigne-
ment, entend répondre aux attentes et aux besoins des territoires prioritaires et de ses publics au 
travers de quatre axes d’interventions principaux : 

 Développer une o�re d’activité sportive de loisirs compétitifs de proximité, 

 Développer des actions d’éducation par la pratique sportive, 
 
 Développer des actions d’insertion sociale et professionnelle par la pratique sportive, 

 Contribuer à une meilleure prise en compte des enjeux et problématiques de société  
 (réduc tion des inégalités, lutte contre toutes formes de discriminations, promotion de l’éga- 
 lité et  de la parité, laïcité, etc…), au sein et par le biais des pratiques et des associations  
 sportives. 



L’UFOLEP : un maillage territorial au service du développement et de l’accompagnement 
des initiatives locales et des projets locaux
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L’UFOLEP : une structuration et une organisation au service des territoires
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Des dispositifs fédéraux pour soutenir l’action locale
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Associations soutenues en 2016 au titre de la politique de la ville  

 

62 

Structures UFOLEP engagées 
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Bilan 2016 UFOLEP CGET : PSC1/CQP – Mi-parcours 

 
Présentation des cahiers des charges : 

PSC1 CQP 

Eléments de contexte :  
 
L’Ufolep propose un sport accessible au plus grand 
nombre et défend un sport citoyen. C’est pourquoi, 
l’Ufolep propose l’accès au secourisme pour tous, 
notamment pour les publics les plus en difficultés et les 
territoires prioritaires. Le secourisme revêt en France 
comme dans d’autres pays une dimension sociétale. 
Démarche civique altruiste et solidaire, il vise à déléguer 
des tâches qui relèvent de la prévention dans le but de 
permettre, en attendant l’arrivée sur les lieux des 
secours organisés, la survie de la victime ou de minorer 
les conséquences d’une situation d’urgence.  
L’UFOLEP et le CGET ont signé un accord cadre triennal 
visant notamment, à permettre à la population issue des 
territoires prioritaires de pouvoir bénéficier de sessions 
de formation au PSC1. Pour faciliter cet accès l’UFOLEP 
nationale a mis en place un dispositif visant à 
accompagner financièrement les comités UFOLEP 
souhaitant s’engager dans la démarche.  

 

Eléments de contexte :  
 
Les quartiers prioritaires se caractérisent par de fortes 
inégalités, particulièrement concernant le domaine de 
l’emploi. Le secteur du sport, fort du marché qu’il 
représente, de son développement et de l’attrait qu’il 
suscite notamment auprès des jeunes, doit jouer un rôle 
au bénéfice des publics et des territoires prioritaires. 
Particulièrement en ce qui concerne le champ des 
emplois relevant de l’animation sportive et de 
l’encadrement. L’UFOLEP souhaite développer le 
dispositif du Certificat de Qualification Professionnel 
« Animateur de Loisir Sportif » en direction des publics 
issus des territoires relevant de la géographie 
prioritaire. Ce dispositif aura pour vocation de 
permettre la découverte des métiers de l’animation 
sportive et de l’encadrement, et de contribuer à une 
insertion sociale et professionnelle durable. 

Le comité organisateur : 

- Le comité départemental organisateur aura pour 

mission de  permettre au public issu des territoires 

prioritaires de participer à des sessions de formation au 

PSC1 et à des sessions de formation de formateurs PSC1.  

- Assurer la promotion du dispositif au niveau local et 

dans les réseaux spécialisés, en s’appuyant sur le kit de 

communication national si nécessaire,  

- Assurer l’accompagnement et le suivi nécessaire du 

public, 

- Prévoir et assurer des financements complémentaires 

permettant au public de bénéficier de la formation, d’un 

suivi ou d’un accompagnement supplémentaire si cela 

s’avère nécessaire,  

- Solliciter l’UFOLEP nationale et l’EPN (Equipe 

Pédagogique Nationale de Secourisme), pour tout 

accompagnement méthodologique, stratégique ou 

pédagogique.   

 
 
 

Le comité organisateur : 

- Le comité départemental ou régional organisateur aura 

pour mission de  permettre au public issu des territoires 

prioritaires de participer à des sessions de formation au 

CQP ALS et / ou organiser des sessions spécifiques si 

nécessaire, 

- Assurer la promotion du dispositif au niveau local et 

dans les réseaux spécialisés, en s’appuyant sur le kit de 

communication national si nécessaire, afin de mobiliser 

le public, 

- Assurer l’accompagnement et le suivi nécessaire du 

public, 

- Identifier et assurer des financements 

complémentaires permettant au public de bénéficier de 

la formation, d’un suivi ou d’un accompagnement 

supplémentaire,  

- Solliciter l’UFOLEP nationale, si nécessaire, pour tout 

accompagnement méthodologique, stratégique ou 

pédagogique.  



 
3 

 

L’UFOLEP nationale s’engage à : 

- Doter financièrement le comité organisateur de 30 € 
par personne formée (et non certifiée), plafonnée à 
1000 personnes formées au niveau fédéral.  
- Doter le comité organisateur d’un kit de 
communication incluant : 

- Affiche, 
- Flyer, 
- Spots vidéo, 
- Guide méthodologique « Quelle communication 

au niveau local ?». 
 
 
- Prendre en charge les déplacements, hébergements et 
restauration des porteurs de projets au sein des comités 
ainsi que du public en cas de sollicitation de l’UFOLEP 
nationale. 
- Organiser la communication nationale du dispositif 

dans les réseaux : 

o Politique de la ville, 

o Préfecture, 

o Insertion par l’emploi, 

o Insertion par l’activité économique, 

o Education populaire.  

- Accompagner sur le plan méthodologique, stratégique 

et pédagogique les comités organisateurs,  

- La prise en charge financière : 

La Dotation financière en direction des comités ne 

pourra s’effectuer qu’après la remontée des listings 

faisant mention de (champs à remplir dans le logiciel 

PSC1) : 

o Nom, 
o Prénom, 
o Date de naissance, 
o Adresse complète 
o Le lien ci-dessous permet de savoir si le jeune est 

issu d’un territoire prioritaire et si celui-ci  est 
éligible : 

https://sig.ville.gouv.fr/adresses/recherche   
 

- Toutes les sessions de formation mises en place 
depuis le 1er septembre 2015 jusqu’au 31 décembre 
2016 seront éligibles au dispositif de dotation 
fédérale.  
 

L’UFOLEP nationale s’engage à : 

- Doter financièrement le comité organisateur de 150 € 
par personne formée (et non certifiée), plafonnée à 240 
personnes formées au niveau fédéral.  
- Doter le comité organisateur d’un kit de 
communication incluant : 

- Affiche, 
- Flyer, 
- Spots vidéo, 
- Guide méthodologique « Quelle communication 

au niveau local ?». 
 
 
- Prendre en charge les déplacements, hébergements et 
restauration des porteurs de projets au sein des comités 
ainsi que du public en cas de sollicitation de l’UFOLEP 
nationale. 
- Organiser la communication nationale du dispositif 

dans les réseaux : 

o Politique de la ville, 

o Préfecture, 

o Insertion par l’emploi, 

o Insertion par l’activité économique, 

o Education populaire.  

- Accompagner sur le plan méthodologique, stratégique 

et pédagogique les comités organisateurs,  

- La prise en charge financière : 

La Dotation financière en direction des comités ne 

pourra s’effectuer qu’après la remontée des listings  (via 

les PV excel des candidats présentés aux jurys pléniers 

nationaux) faisant mention de : 

o Nom, 
o Prénom, 
o Date de naissance, 
o Adresse complète 
o Le lien ci-dessous permet de savoir si le jeune est 

issu d’un territoire prioritaire et si celui-ci  est 
éligible : 

https://sig.ville.gouv.fr/adresses/recherche   

- Toutes les sessions de formation mises en place 
depuis le 1er septembre 2015 jusqu’au 31 décembre 
2016 seront éligibles au dispositif de dotation 
fédérale.  
 
L’aide de l’UFOLEP nationale en direction des comités 
est plafonnée à une aide de 20 jeunes formés par 
comité organisateur. 

 

https://sig.ville.gouv.fr/adresses/recherche
https://sig.ville.gouv.fr/adresses/recherche
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Présentation de la démarche d’évaluation : 

Le traitement des données s’est fait en plusieurs étapes en s’appuyant sur :  

- Les adresses renseignées par les comités organisateurs dans l’outil de gestion fédérale ;  

 

- Un premier tri a permis d’éliminer les adresses non exploitables et/ou mal renseignées. Ce sont les chiffres 

qui apparaissent dans le tableau de synthèse dans la colonne « Nombre de personnes déclarées formées PSC1 

» et « Nombre de personnes déclarées formées CQP » ; 

 

- Un second tri a été opéré via Google Earth afin de créer les fichiers en format KML, nécessaires pour 

l’utilisation du Géoportail (https://www.geoportail.gouv.fr/carte ). Ce sont les données apparaissant dans les 

deux tableaux CQP/PSC1 dans la colonne « Nombre de personnes géolocalisées » ; 

 

- Ces données ont ensuite été importées dans le site http://www.geoportail.gouv.fr/carte , ce qui a permis 

d’identifier les participants qui relevaient ou non de la géographie prioritaire au travers des calques à 

disposition.  

 

Bilan synthèse – Tableau PSC1 

Comité 

Nombre de 
personnes 
déclarées 

formées 
PSC1 

Nombre 
de 

personnes 
geo-

localisées 

% perte par 
rapport au 

déclaratif au 
moment de la 

géolocalisation 

Nombre 
de pers. 

touchées 
au sein 

des QPV 

% personnes 
issues de QPV 
(pa rapport au 

déclaratif) 

Montant de la 
dotation 

(nb qpv X 30€) 
Remarques PSC1 

1 30 16 46,67% 1 3,33% 30,00 €  

2 10 9 10,00% 0 0,00% 0,00 €  

3 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

4 29 18 37,93% 9 31,03% 270,00 €  

5 1 1 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

6 1 0 100,00% 0 0,00% 0,00 €  

7 13 11 15,38% 0 0,00% 0,00 €  

8 40 38 5,00% 33 82,50% 990,00 € 
 

9 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

10 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

11 32 18 43,75% 2 6,25% 60,00 €  

12 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

13 147 115 21,77% 43 29,25% 1 290,00 €  

14 2 2 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

15 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

16 23 23 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

17 31 21 32,26% 2 6,45% 60,00 €  

18 163 96 41,10% 26 15,95% 780,00 €  

19 29 28 3,45% 0 0,00% 0,00 €  

20 1 0 100,00% 0 0,00% 0,00 €  

21 2 2 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

22 1 0 100,00% 0 0,00% 0,00 €  

23 14 13 7,14% 0 0,00% 0,00 €  

24 191 140 26,70% 3 1,57% 90,00 €  

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
http://www.geoportail.gouv.fr/carte
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25 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

26 64 57 10,94% 5 7,81% 150,00 €  

27 75 69 8,00% 10 13,33% 300,00 €  

28 142 126 11,27% 20 14,08% 600,00 €  

29 2 2 0,00% 2 100,00% 60,00 €  

30 34 29 14,71% 2 5,88% 60,00 €  

31 66 56 15,15% 4 6,06% 120,00 €  

32 3 1 66,67% 0 0,00% 0,00 €  

33 16 14 12,50% 1 6,25% 30,00 €  

34 106 76 28,30% 11 10,38% 330,00 €  

35 144 132 8,33% 22 15,28% 660,00 €  

36 96 82 14,58% 4 4,17% 120,00 €  

37 121 112 7,44% 7 5,79% 210,00 €  

38 192 181 5,73% 2 1,04% 60,00 €  

39 1 1 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

40 5 3 40,00% 0 0,00% 0,00 €  

41 137 93 32,12% 2 1,46% 60,00 €  

42 5 2 60,00% 1 20,00% 30,00 €  

43 16 14 12,50% 0 0,00% 0,00 €  

44 93 86 7,53% 0 0,00% 0,00 €  

45 209 175 16,27% 9 4,31% 270,00 €  

46 1 1 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

47 47 34 27,66% 21 44,68% 630,00 €  

48 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

49 3 3 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

50 8 6 25,00% 0 0,00% 0,00 €  

51 68 60 11,76% 0 0,00% 0,00 €  

52 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

53 4 4 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

54 58 49 15,52% 2 3,45% 60,00 €  

55 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

56 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

57 4 4 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

58 110 84 23,64% 2 1,82% 60,00 €  

59 2 2 100,00% 0 0,00% 0,00 €  

60 10 9 10,00% 1 10,00% 30,00 €  

61 1 1 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

62 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

63 88 79 10,23% 1 1,14% 30,00 €  

64 82 71 13,41% 0 0,00% 0,00 €  

65 28 25 10,71% 1 3,57% 30,00 €  

66 126 106 15,87% 9 7,14% 270,00 €  

67 1 1 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

68 4 4 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

69 359 330 8,08% 38 10,58% 1 140,00 €  

70 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €  
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71 3 2 33,33% 0 0,00% 0,00 €  

72 2 2 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

73 186 140 24,73% 5 2,69% 150,00 €  

74 107 89 16,82% 2 1,87% 60,00 €  

75 16 16 0,00% 1 6,25% 30,00 €  

76 2 2 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

77 201 189 5,97% 10 4,98% 300,00 €  

78 163 143 12,27% 45 27,61% 1 350,00 €  

79 52 42 19,23% 1 1,92% 30,00 €  

80 39 38 2,56% 17 43,59% 510,00 €  

81 2 2 0,00% 1 50,00% 30,00 €  

82 29 17 41,38% 1 3,45% 30,00 €  

83 3 3 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

84 71 64 9,86% 16 22,54% 480,00 €  

85 6 5 16,67% 0 0,00% 0,00 €  

86 99 88 11,11% 8 8,08% 240,00 €  

87 16 14 12,50% 0 0,00% 0,00 €  

88 69 66 4,35% 15 21,74% 450,00 €  

89 117 97 17,09% 19 16,24% 570,00 €  

90 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €  

91 101 95 5,94% 12 11,88% 360,00 €  

92 111 101 9,01% 44 39,64% 1 320,00 €  

93 228 210 7,89% 109 47,81% 3 270,00 €  

94 301 264 12,29% 46 15,28% 1 380,00 €  

95 32 29 9,38% 5 15,63% 150,00 €  

971 56 25 55,36% 4 7,14% 120,00 €  

972 100 50 50,00% 7 7,00% 210,00 €  

974 171 110 35,67% 27 15,79% 810,00 €  

976 3 3 0,00% 3 100,00% 90,00 €  

 totaux       

 5576 4641 16,77% 694 12,45% 20 820,00 €  

 
pers. 

formées 
déclarées 

nb de pers. 
Géo-

localisées 

perte à la 
géolocalisation 

candidats 
PSC1 issus 

de qpv 

% de PSC1 issus 
de qpv 

enveloppe CGET  
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Bilan synthèse – Tableau CQP 

Comité 

Nombre de 
personnes 
déclarées 

formées 
CQP 

Nombre de 
personnes 

geo-
localisées 

% perte par 
rapport au 

déclaratif au 
moment de la 

géolocalisation 

Nombre de pers. 
touchées au sein 

des QPV 

% personnes 
issues de QPV 

(par rapport 
au déclaratif) 

Montant de la 
dotation 

(nb qpv X 150€) 
Remarques CQP 

1 12 6 50,00% 0 0,00% 0,00 €   

2 4 4 0,00% 1 25,00% 150,00 €   

3 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

4 5 3 40,00% 0 0,00% 0,00 €   

5 19 11 42,11% 0 0,00% 0,00 €   

6 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

7 21 8 61,90% 0 0,00% 0,00 €   

8 13 9 30,77% 8 61,54% 1 200,00 €   

9 4 2 50,00% 0 0,00% 0,00 €   

10 3 3 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

11 19 13 31,58% 3 15,79% 450,00 €   

12 11 9 18,18% 0 0,00% 0,00 €   

13 2 2 0,00% 1 50,00% 150,00 €   

14 19 18 5,26% 2 10,53% 300,00 €   

15 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

16 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

17 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

18 1 1 0,00% 1 100,00% 150,00 €   

19 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

20 2 1 50,00% 0 0,00% 0,00 €   

21 2 1 50,00% 0 0,00% 0,00 €   

22 5 4 20,00% 0 0,00% 0,00 €   

23 4 4 0,00% 4 100,00% 600,00 €   

24 4 1 75,00% 0 0,00% 0,00 €   

25 1 1 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

26 22 11 50,00% 4 18,18% 600,00 €   

27 9 7 22,22% 2 22,22% 300,00 €   

28 2 0 100,00% 0 0,00% 0,00 €   

29 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

30 9 6 33,33% 2 22,22% 300,00 €   

31 11 11 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

32 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

33 17 16 5,88% 1 5,88% 150,00 €   

34 98 86 12,24% 31 31,63% 4 650,00 €   

35 13 11 15,38% 1 7,69% 150,00 €   

36 4 4 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

37 2 2 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

38 21 21 0,00% 1 4,76% 150,00 €   

39 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

40 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   
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41 1 1 0,00% 1 100,00% 150,00 €   

42 4 4 0,00% 1 25,00% 150,00 €   

43 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

44 24 21 12,50% 6 10,00% 900,00 €   

45 2 2 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

46 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

47 20 20 0,00% 20 100,00% 3 000,00 €   

48 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

49 3 3 0,00% 2 66,67% 300,00 €   

50 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

51 27 27 0,00% 3 11,11% 450,00 €   

52 12 12 0,00% 9 75,00% 1 350,00 €   

53 1 1 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

54 2 2 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

55 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

56 1 1 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

57 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

58 13 12 7,69% 0 0,00% 0,00 €   

59 3 3 0,00% 0  0,00% 0,00 €   

60 13 12 7,69% 1  7,69% 150,00 €   

61 1 1 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

62 1 1 0,00% 1  100,00% 150,00 €   

63 3 3 0,00% 1 33,33% 150,00 €   

64 8 7 12,50% 0 0,00% 0,00 €   

65 2 2 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

66 59 50 15,25% 1 1,69% 150,00 €   

67 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

68 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

69 38 35 7,89% 5 13,16% 750,00 €   

70 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

71 4 4 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

72 1 1 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

73 3 2 33,33% 0 0,00% 0,00 €   

74 5 5 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

75 4 4 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

76 9 9 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

77 8 7 12,50% 0 0,00% 0,00 €   

78 21 20 4,76% 15 71,43% 2 250,00 €   

79 1 1 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

80 19 18 5,26% 8 42,11% 1 200,00 €   

81 2 1 50,00% 0 0,00% 0,00 €   

82 4 4 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

83 14 11 21,43% 2 14,29% 300,00 €   

84 8 8 0,00% 8 100,00% 1 000,00 €   

85 11 9 18,18% 1 9,09% 150,00 €   

86 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   
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87 1 1 0,00% 0  0,00% 0,00 €   

88 16 15 6,25% 11 68,75% 1 650,00 €   

89 10 7 30,00% 0 0,00% 0,00 €   

90 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

91 5 5 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

92 8 6 25,00% 0 0,00% 0,00 €   

93 5 4 20,00% 2 40,00% 300,00 €   

94 3 3 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

95 12 9 25,00% 3 25,00% 450,00 €   

971 14 5 64,29% 1 7,14% 150,00 €   

972 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

974 47 38 19,15% 7 14,89% 1 050,00 €   

976 0 0 0,00% 0 0,00% 0,00 €   

  totaux            

 828 689 16,79% 171 20,65% 25 650,00 € 
 

 
pers. 

formées 
déclarées 

nb de pers. 
géolocalisées 

perte à la 
géolocalisation 

candidats CQP 
issus de qpv 

% de CQP 
issus de qpv 

enveloppe CGET 
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Figure 2 – action des comités départementaux au sein des QPV  PSC1 

 Légende de chaque bulle :  

o 1ère information : comité départemental UFOLEP (numéro de département) 

o 2ème information : % personnes issues de QPV (par rapport au déclaratif) 

o 3ème information : nombre de personnes touchées au sein des QPV / candidats au total déclarés 
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Figure 2.1 – action des comités départementaux au sein des QPV  CQP 

 Légende de chaque bulle :  

o 1ère information : comité départemental UFOLEP (numéro de département) 

o 2ème information : % personnes issues de QPV (par rapport au déclaratif) 

o 3ème information : nombre de personnes touchées au sein des QPV / candidats au total déclarés 
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Figure 2.2 – cartographie régionale de l’activité départementale au sein des QPV  CQP 

 Légende de chaque bulle :  

o 1ère information : comité régional UFOLEP (nom de la région) 

o 2ème information : % personnes issues de QPV (par rapport au déclaratif) 

o 3ème information : nombre de personnes touchées au sein des QPV / candidats au total déclarés 
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Légende des images : en jaune = candidats CQP / en rouge = candidats PSC1 
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